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Baden Powell cr�e

 le scoutisme en 1907

Sur le constat des d�g�ts du 

 ch�mage de la drogue, de 

 lÕoisivet� des jeunes, il leur 

 propose de se prendre en main. 

par :

Action

Service

Jeu

Nature

Confiance

Responsabilit�

Respect de la parole donn�e

R�gles du Jeu

Id�al 

Souvent pour all�ger texte et lecture, 

le genre masculin d�signant des 

 personnes inclut les genres f�minin et 

masculin.

Depuis son origine en 1907, le scoutisme, compl�mentaire de lÕ�ducation 
 familiale, cherche � former des jeunes citoyens joyeux et utiles � leur pays. Il a 
ainsi contribu� � �duquer des millions de gar�ons et de jeunes filles. Il reste 
 �tonnamment moderne et adapt� aux jeunes dÕaujourdÕhui..

Sa mission, contribuer � lÕ�ducation des jeunes afin de participer � la  construction 
dÕun monde meilleur, peupl� de personnes �panouies et efficaces, pr�tes � jouer 
un r�le constructif dans la soci�t�. Pour y parvenir, le scoutisme  propose � 
chaque jeune dÕentrer, tout au long de ses ann�es de formation (de 8 � 21 ans), 
dans un processus dÕ�ducation volontairement consenti. 

Le scoutisme utilise une m�thode originale, bas�e sur l'aspect �ducatif du jeu et 
de la confiance. Il se joue dans le cadre de la Nature faisant vivre des jeunes au 
sein de petites communaut�s dans lesquelles ils exercent des responsabilit�s. Il 
fait appel au sens de l'honneur et au respect de la parole donn�e pour promouvoir 
un id�al qui fait de chacun le principal artisan de son propre d�veloppement (auto 
�ducation) pour devenir une personne, autonome, solidaire, responsable,  engag�e, 
approfondissant son id�al et ses convictions. 

Sur le plan individuel le scoutisme d�veloppe la personnalit� et sur le plan social 
l'esprit de service. Il aide chaque jeune � d�velopper un syst�me de valeurs bas� 
sur des convictions personnelles et sur les principes spirituels, individuels et 
sociaux, exprim�s dans la promesse et dans la loi scoute. 

Le scoutisme sÕadresse � lÕhomme en son entier : corps, �me, pour faire de lui un 
citoyen complet, utile, capable de prendre ses responsabilit�s au sein de la  soci�t� 
É.un �claireur.

Mission du Scoutisme
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5 moyens fondamentaux 

 dans un cadre spirituel 

 incontournable

 

La  Loi, la Promesse

Fraternit�

La confiance dans la parole 

 donn�e

Le service

LÕesprit scout

El�vation spirituelle

LÕunit� fondamentale

Le jeu  fondamental

Les techniques scoutes

LÕapprentissage de lÕautonomie

Le Scoutisme tel quÕil a �t� d�fini par son fondateur Lord Baden Powell (B.P.) 
repose sur cinq moyens caract�ristiques qui en forment lÕossature originale :
 - �ducation par l'honneur et la confiance
 - syst�me des patrouilles
 - vie dans la nature
 - jeux
 - techniques scoutes.
Dans le cadre de la dimension spirituelle de lÕHomme.

La Loi scoute est le code moral de la m�thode et l'expression de la  finalit� du 
scoutisme. La promesse est signe d'adh�sion volontaire � l'id�al scout et  sur 
l'honneur � faire tous ses efforts pour vivre conform�ment � cette Loi.

L'id�al scout, exprim� par la Loi scoute et la Promesse, libre et sinc�re, repose 
sur la confiance dans la parole donn�e, sur les principes de libert� individuelle, 
de fraternit� entre tous les scouts, d'amiti� envers tous les  hommes. Il englobe le 
sens de l'honneur, l'esprit de service, l'amour de la paix, le patriotisme, le  civisme, 
l'altruisme, la tol�rance, la volont� d'�l�vation spirituelle, le tout constituant une 
�thique dans laquelle le scoutisme trouve sa pl�nitude. CÕest lÕEsprit Scout.

Le syst�me des petites �quipes (sizaines Ð patrouilles Ð �quipes) est fondamental 
dans l'application de cette m�thode. A chacun son poste, � chacun sa  responsabilit�.

Le jeu, cl� de la motivation, de la d�couverte, est une activit� instinctive et 
 irrempla�able, de m�me que la vie dans la nature. Indispensable � l'exercice des 
 facult�s physiques et mentales des jeunes, le jeu constitue un �l�ment essentiel.

Les techniques scoutes ont un but directement �ducatif. Elles d�veloppent l'esprit 
d'observation et l'habilet� manuelle. Elles font appel � la pers�v�rance, � l'esprit 
d'initiative, � l'ing�niosit�. Elles encouragent la progression individuelle des 
enfants et des adolescents. Elles leur permettent de participer pleinement aux 
activit�s, d'acqu�rir la capacit� d'aider les plus jeunes � se perfectionner, et de 
jouer un r�le de plus en plus utile dans la vie scoute, les camps, l'animation des 
groupes et la soci�t� .

La vie scoute se d�roule selon les normes de s�curit� dans le cadre de petits 
groupes autonomes par tranches dÕ�ge. Dans chacune de ces branches 
 p�dagogiques, les enfants et les adolescents font lÕexp�rience dÕune large 
 autonomie, dÕun apprentissage concret des libert�s et des exigences de la vie 
communautaire. Elle apprend ainsi aux jeunes � devenir des citoyens utiles et 
capables de prendre des responsabilit�s au sein de la soci�t�.

Fondements G�n�raux du Scoutisme
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Les P�dagogies fondamentales

La branche Jaune 

D�couverte de la soci�t�

Nature et Jeux

La branche Verte

D�couverte de lÕautonomie

Nature et Jeux

La branche Rouge

D�couverte de soi m�me

Nature- Aventure - Soci�t�

Par le Service.

La  progression par la motivation

Les projets p�dagogiques

-Choisis- voulus- r�alis�s- f�t�s

Education compl�mentaire 

respectant la croyance de chacun 

Dans lÕid�al scout

Pour un citoyen adulte.

- Premi�re �tape, branche jaune : La d�couverte des structures sociales, de ses 
r�gles, et de ses lois qui contribuent au bon �quilibre de la soci�t� et, en son sein, 
� la primaut� de la personne. Chaque enfant d�couvre que son action  personnelle 
contribue � lÕactivit� de la collectivit� : par l� il accro�t son d�sir dÕapprendre, 
d'�voluer et sÕinscrit dans une d�marche de progression personnelle.
 Cette �tape se fait � la meute pour les 8/11 ans dans le cadre du jeu et de la 
 nature. 

- Seconde �tape, branche verte : La d�couverte et lÕapprentissage de lÕautonomie 
au sein dÕun petit groupe, la patrouille, plac� sous la responsabilit� dÕun de ses 
a�n�s. Chaque adolescent(e) tient un ou plusieurs postes dÕaction dans cette micro 
soci�t� ainsi constitu�e. Pour ce faire chacun est invit� � progresser en esprit 
scout et en technique. Le cadre dÕapplication se situe dans la nature et passe par 
le jeu.
Cette �tape se d�roule dans la patrouille et au sein de la troupe pour les 12/17 ans.

- Troisi�me �tape, branche rouge : La d�couverte de sa responsabilit� propre dans 
la soci�t�, par son engagement personnel, social, professionnel, spirituel, au 
 travers de l'Aventure voulue et du Service aux autres. Le cadre de vie se situe 
dans la nature et dans la soci�t� des Hommes. 
Objectifs : d�couvrir sa personnalit� profonde dans toutes ses facettes et mettre 
tout en Ïuvre pour conna�tre et r�aliser son potentiel au services des autres.
Cette �tape se fait en �quipe, au clan, pour les 17/21 ans.

Pour chaque branche, lÕann�e scoute commence en septembre, par la d�finition 
dÕun projet p�dagogique qui d�termine lÕAventure du camp de juillet ou dÕao�t. 
Un programme est n�cessaire afin de d�finir les �tapes � franchir tous ensemble, 
tout au long de lÕann�e. Ce programme comprend la progression attendue de 
 chacun. Le projet dÕAventure est choisi par les jeunes avec leurs encadrants. 
Leurs motivations sont fortes pour aboutir au succ�s de lÕentreprise. Cet ensemble 
est d�crit dans le projet p�dagogique de chaque unit�.

Le scoutisme est donc une �ducation compl�mentaire, progressive et compl�te, 
en ce sens qu'il fortifie le corps et l'esprit. Il est actif, parce qu'il fait confiance au 
jeune en cultivant son go�t de l'effort et son sens des responsabilit�s. Il l'incite � 
prendre lui-m�me en main sa propre formation selon ses aptitudes dans un cadre 
appropri�, tout au long de chaque ann�e, de chaque �tape. La conviction de 
 chacun, sa foi, sa croyance sont respect�es et d�velopp�es selon le choix  parental 
et se retrouveront dans lÕId�al de chaque scout.

En cela le scoutisme est sp�cifique : son action, passe par une formation adapt�e, 
librement consentie et progressive o� lÕenfant, devenu adolescent puis jeune, 
prend une part de plus en plus pr�pond�rante pour devenir un citoyen adulte  
 autonome, capable de discernement, engag� et responsable dans la soci�t�.
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Depuis 1947Éles E.N.F.

Mouvement dÕ�ducation

Compl�mentaire � la famille

Une base : 

les fondements  du scoutisme 

Education :

physique Ð morale Ð spirituelle.

5 axes de d�veloppements

Epanouir dans la joie

Conduire � lÕage adulte

Pr�cieux pour son pays

Aider les autres efficacement

Association la�que

Ouverte � tous

Respectueuse de lÕengagement 

spirituel de chacune et chacun

O� chacun approfondit ses 

convictions

Et respecte celles des Autres.

Pour un monde de Paix

1 - Association la�que nationale de scoutisme fond�e en 1947 et agr��e par le 
minist�re de tutelle depuis 1960, les Eclaireurs Neutres de France se d�finissent 
comme  un mouvement dÕ�ducation compl�mentaire � la famille et lÕ�cole.

La confiance et le soutien des parents sont gages de r�ussite pour notre  scoutisme. 
Les parents ont leur place dans le scoutisme et nous avons un devoir dÕinforma-
tions et dÕ�changes r�guliers avec eux  pour le plus grand profit des enfants qui 
nous sont confi�s.

L'association des ENF a pour base les fondements g�n�raux du Scoutisme. Elle 
a pour but de contribuer � l'�ducation compl�te, physique, morale, spirituelle, 
civique et sociale de la jeunesse dans le cadre d�fini pr�c�demment.

Nos objectifs pr�cis correspondent aux bases sur lesquelles Lord Baden Powell 
(B.P.) a fond� le scoutisme.
 D�veloppement de :
                - caract�re et volont�
                - sant� et entra�nement physique
                - ing�niosit� pratique et connaissance de la nature
                - esprit de service
                - vie spirituelle et id�al moral

L'association se pr�occupe d'�panouir, dans la joie, la personnalit� de lÕenfant et 
de  lÕadolescent, tout en r�pondant dans l'imm�diat aux aspirations de leur nature 
profonde. 

Elle vise en m�me temps � les conduire � l'�ge adulte, � devenir des �tres �quili-
br�s, poss�dant... le sens du devoir, des  responsabilit�s civiques et humaines, 
"pr�cieux pour leur pays" (B.P.).

LÕassociation des E.N.F. est la�que, elle nÕa aucun engagement politique ou 
 religieux. Mais surtout elle accueille toute personne physique  ou morale (pour 
les personnes morales cela implique un protocole dÕaccord * qui d�finit les 
conditions : devoirs et droits.) qui souhaite approfondir ses convictions tout en 
respectant celles des autres. Elle est la seule association scoute en France qui 
d�veloppe cette particularit�. Notre scoutisme est respectueux de lÕengagement 
spirituel de chacune et de chacun, dans le cadre de la l�gislation, il est donc 
neutre ! Notre seul soutien provient des personnes qui partagent notre vision dÕun 
monde de compr�hension, de respect donc de paix. Ceci est particuli�rement 
 soulign� par le 5�me article de la loi scoute E.N.F. : 
" LÕ�claireur(se)  approfondit ses convictions et respecte celles des autres "

Sp�cificit� des Eclaireurs Neutres de France
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LÕassociation des E.N.F. 

Aucune prise de position politique

Etre scout est un d�j� un engage-

ment citoyen. !

Ouverte � tous sans aucune 

 distinction

Aucun pros�lytisme

Prise en compte de la religion de 

lÕenfant

 

LÕ id�al spirituel est indispensable

Selon le choix des familles

Croyant ou non,

Chacun doit progresser

Extraits de nos principes 

 fondamentaux 

" La spiritualit� chez les ENF "

Notre Id�al.

Satisfaire aux devoirs religieux

Rencontrer les parents

LÕengagement citoyen rel�ve de la conscience de chacun selon ses propres 
 crit�res. Les E.N.F. sÕinterdisent toute prise de position et toute implication dans 
la vie politique. Tous les adh�rents ont le devoir de tenir cette ligne de conduite. 
LÕassociation ne peut �tre engag�e politiquement par quiconque. Etre scout est 
d�j� un engagement citoyen.

2 - LÕassociation des E.N.F. est dÕune neutralit� totale et active. Respectueuse de 
toutes les convictions, elle est ouverte � tous, sans distinction dÕorigine sociale 
ou confessionnelle. Elle sÕinterdit toute discussion ou prise de position dÕordre 
politique ou religieux. Nous accueillons donc croyants et non croyants dans le 
cadre de la l�galit�. 

En mati�re confessionnelle. nous ne pouvons n�gliger la position religieuse de 
nos filles et de nos gar�ons. En effet, la religion, � lÕinverse de la politique joue 
chez lÕenfant n� dans une famille croyante un r�le profond d�s ses premi�res 
ann�es dÕexistenceÉ Nous ne pouvons donc lui demander de laisser son id�al 
religieux au vestiaire en entrant.

Quels que soient les motifs qui ont fait venir � nous les filles et les gar�ons dont 
nous nous occupons, nous consid�rons que lÕadh�sion de chacun � un id�al 
 spirituel est indispensable. Nos chefs doivent donc amener nos jeunes � 
 approfondir cet id�al parall�lement � leur d�veloppement moral.

Nous maintenons que lÕorientation de lÕenfant, en mati�re spirituelle, de m�me 
que sa formation religieuse elle-m�me, repose strictement - quant au choix - sur 
les d�cisions de ses parents ou de sa famille. 

Tout jeune, quelle que soit son origine, peut vivre notre LoiÉ quÕil soit croyant 
ou nonÉ Nous voulons quÕil vive ainsi ses convictions spirituelles personnelles 
qu'elles croissent comme sa progression scoute et en fonction de son �ge.

" Le scoutisme de Baden-Powell est incontestablement dÕinspiration chr�tienne. 
Nous sommes conscients dÕy rester strictement attach�s et fid�lesÉ car nous en 
respectons lÕesprit et les m�thodes, ainsi que les buts de progr�s humain et 
 spirituel.

Notre id�al est celui dÕHomme libre, en actes, comme en pens�es, capable dÕun 
choix : Id�al dÕaimer son prochain, celui de vouloir unit�, fraternit�. C'est celui 
dÕhommes respectant la libert� dÕautrui, y compris de ses convictions. Pour nous 
autres chefs, cÕest celui dÕamener nos jeunes � cette notion, ce qui nous oblige � 
veiller � leur progression spirituelle comme � la n�tre. "(extrait de la spiritualit� 
chez les ENF)

3 - Afin de vivre ce principe, il appartient aux chefs dÕunit�s de veiller � ce que 
leurs programmes dÕactivit�s permettent aux enfants de satisfaire � leurs 
 obligations et devoirs religieux. 

Il leur appartient dÕavoir pr�alablement pris contact avec les parents afin de 
savoir leurs exigences � ce sujet. Il est enfin de leur ressort de veiller � ce que les 
filles ou les gar�ons en activit� scoute satisfassent � leurs obligations religieuses 
au moins aussi bien que lorsquÕils sont sous lÕautorit� de leurs parents. 
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Etre positif 

Ni partisan  ni indiff�rent

Le r�le du chef

Le conseiller religieux

Respects des non croyants

pris en compte

Selon le choix des parents

Nos buts

D�veloppement �quilibr� dans 

toutes les dimensions.

5 buts

   

5 leviers

5 dimensions

Le chef E.N.F. se montre positif, et non indiff�rent ou partisan. Il favorise dans 
ses activit�s E.N.F. les pratiques religieuses de chacun, et veille � la place des 
parents (dont il est le repr�sentant) � leur accomplissement. Il cr�e un climat de 
respect mutuel vivant et un esprit de fraternit� concret. 

Cependant, il ne peut �tre question de demander � nos chefs dÕ�tre les conseillers 
de toutes les religionsÉ Ce nÕest pas leur r�le. Si une cheftaine ou un chef 
constate quÕune intervention est n�cessaire sur le plan spirituel, il lui appartient 
de provoquer le contact entre lÕenfant et le conseiller religieux, et dÕabord, dÕen 
parler avec les parents, dont la d�cision est primordiale.

Les E.N.F. accueillent aussi des groupes confessionnels, dans ce cadre la  pr�sence 
dÕun conseiller religieux est reconnue et souhaitable. 

Pour les non croyants, les non pratiquants, selon le choix des parents, nous 
 proposons des th�mes de r�flexion ax�s sur des valeurs civiles, comme la 
 g�n�rosit�, le service, etc... DÕailleurs, pour tous, il est propos� chaque mois et 
chaque jour de camp de faire un effort sur un th�me pr�cis � vivre au mieux 
(exemple : penser aux autres, rendre service � la maison) 

Dans la continuit� de lÕ�ducation parentale, notre but est  de contribuer au 
 d�veloppement �quilibr� de toutes les dimensions de la personne humaine en 
aidant, de fa�on joyeuse, chaque jeune  � s'�panouir.

. � d�velopper sa sant� physique   

. � d�velopper sa sant� morale

. � acqu�rir le sens du concret

. � savoir se mettre au service des autres

. � d�couvrir le spirituel de sa vie.

Par les 5 leviers qui sont
. lÕint�r�t
. lÕaction
. la responsabilit� 
. le syst�me des petites �quipes, sizaine, patrouille, �quipe
. les conseils.

Selon 5 dimensions concr�tes 
. la nature et les camps
. la meute ou la patrouille ou lÕ�quipe
. la r�gle du jeu : la Loi scoute 
. le civisme, le service.
. lÕengagement par la promesse

Buts
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R�gles du Jeu Scout

La Loi

La Promesse

Un engagement volontaire

Et  personnel

C�r�monial 

La confiance dans la parole donn�e.
 
La loi : La r�gle du scoutisme. Cette loi est bas�e sur du positif et ne comprend 
pas dÕinterdiction, cÕest l� sa force. Elle donne les limites, fixe les rep�res et les 
axes de progression.

La Promesse cÕest lÕengagement personnel et solennel dÕun enfant,  qui donne sa 
parole pour faire de son mieux pour aider les autres. CÕest la base du scoutisme. 
LÕenfant est cru puis aid� concr�tement. CÕest aussi la base de toute la fraternit� 
scoute. Tout membre de lÕassociation est engag� par sa Promesse, il demeure 
attentif aux autres et leur doit entraide. La vie scoute commence � la Promesse. 
Chaque enfant, jeune ou adulte engag� par sa Promesse, a un droit dÕexpression 
au sein du Conseil auquel il participe  (Cf. annexe)

L'association des E.N.F. a �tabli un C�r�monial, qui pr�cise les �l�ments de 
 l'uniforme scout propre � chaque branche, ainsi que la nature des embl�mes, 
insignes, saluts, signes de reconnaissances autoris�s *.

Ce C�r�monial d�finit �galement les institutions d'unit�s et conseils. Il pr�voit 
l'ordonnance des c�r�monies, le d�roulement des rassemblements, des 
 mouvements, des inspections. Il �voque les rites et traditions du scoutisme. 
Le port de l'uniforme et le respect du C�r�monial, de m�me que l'attachement aux 
coutumes scoutes, contribuent � fortifier le sentiment d'appartenance � une 
 communaut� fraternelle.

Cette conscience et les �l�ments qui la favorisent, sont d'une aide certaine dans 
la poursuite de l'Id�al Scout, dans la fid�lit� � une ligne de conduite que l'on  
 suivrait plus difficilement seul. Fiers de leur uniforme, les membres savent qu'ils 
portent avec lui, l'honneur et la r�putation de toute l'association

R�gles du Jeu
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Une association structur�e

Ouverte , 

o� lÕassembl�e g�n�rale

�lit ses repr�sentants au Comit� 

Directeur. 

Parit� Femme/Homme

Pr�sidence - Bureau

Gestion transparente

La direction des E.N.F., dans le 

cadre des statuts est confi�e au 

Commissaire G�n�ral

Nomination

Une Equipe Nationale , 

Une Equipe de Formation

Teneurs des projets p�dagogiques

Animation

Formation

Inspections

Revues

R�glementation

S�curit�

D�l�gu�s r�gionaux

Les Chefs de Groupe

Le repr�sentant local des E.N.F.

Les chefs des unit�s

La s�curit�

LÕ�volution de chaque enfant

Les parents 

Le Conseil National

Notre association fonctionne comme suit :

Tous les ans une assembl�e g�n�rale compos�e de tous les membres adh�rents de 
plus de 17 ans se r�unit.

Celle-ci �lit chaque ann�e des membres qui participeront au comit� directeur et 
sanctionne par son vote la gestion et les orientations prises par le comit�  directeur 
sous la responsabilit� de son pr�sident.

Le comit� directeur �lit le bureau qui comprend : le pr�sident, le vice-pr�sident 
(obligatoirement de sexe oppos�), le secr�taire, le tr�sorier. Le comit� est 
 renouvel� par tiers tous les ans.

Le pr�sident nomme un commissaire g�n�ral pour un an (renouvelable) qui 
 assure la direction de lÕAssociation dans les conditions fix�es par le r�glement 
g�n�ral. Il est responsable dÕun budget, de lÕanimation, de la formation des chefs 
et des branches.

Le commissaire g�n�ral nomme et dirige les commissaires g�n�raux adjoints, les 
membres de lÕEquipe Nationale et de formation, les commissaires de branche, les 
commissaires de r�gion, les chefs de groupes. Il rend compte au comit� directeur. 
Il r�pond de lÕapplication du  projet �ducatif de lÕassociation. Il est responsable de 
la mise en place et de la teneur des projets p�dagogiques. 
Pour cela, sous lÕorchestration et la responsabilit� du commissaire g�n�ral, 
lÕ�quipe nationale assure et sanctionne les formations des chefs dÕunit�s, de camp 
et assistants. Elle anime les branches en sÕappuyant sur les revues dont elle a la 
responsabilit�, elle contr�le par des inspections r�guli�res les activit�s et les 
camps. Elle est responsable de lÕapplication de la r�glementation.
le lien avec les autorit�s de tutelles r�gionales ou d�partementales est assur� par 
des d�l�gu�s r�gionaux ou d�partementaux, qui sont mandat�s a cet effet par le 
pr�sident.

Les chefs de groupe avec leurs chefs dÕunit� assurent lÕanimation locale, ils sont 
les instigateurs des projets p�dagogiques et en assurent le suivi dans le respect 
des r�gles de s�curit�, ils ont un contact permanent avec les parents pour faire le 
point sur lÕ�volution de leur enfant. Le Chef de Groupe repr�sente lÕassociation 
sur le plan local. 

Il participe au Conseil National des Chefs de Groupe avec lÕEquipe Nationale, le 
Commissaire G�n�ral et le Comit� Directeur

Structure et Fonctionnement de lÕAssociation
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Pas de Mixit�

Deux sections

3 branches Jaune, Verte, Rouge

P�dagogie adapt�e � lÕage, au 

sexe.

Affirmer dÕabord son identit�

Respect de chacun

Fonctionnement

P�dagogie par tranche dÕage

Branche jaune

La meute

La  sizaine et le sizenier

Chacun � sa place sp�cifique

La ma�trise

Une devise

L'association des E.N.F. est organis�e en deux sections : f�minine et masculine. 
Chaque section comporte trois branches :

- Section f�minine : Louvettes, �claireuses ou Guides, �claireuses ou Guides 
A�n�es
- Section masculine : Louveteaux, �claireurs ou Scouts, Routiers .

La p�dagogie, l'animation, les th�mes et les activit�s sont diff�renci�s et adapt�s 
� la tranche d'�ge et au sexe. Parce que chaque enfant a besoin de grandir en 
sÕ�panouissant dans ce qu'il est, une fille ou un gar�on. 

Le scoutisme E.N.F. veut permettre � chacun dÕaffirmer son identit� sans   
 concurrence entre sexes. Ce respect des diff�rences et des sp�cificit�s n'implique 
aucune s�gr�gation  entre les sexes : filles et gar�ons ont fr�quemment  l'occasion 
de se rencontrer dans les activit�s locales (f�tes ou r�unions). 

Groupes masculins et f�minins sont ind�pendants et fonctionnent  s�par�ment 
(encadrement, locaux, camps É) Des unit�s de section  diff�rentes peuvent 
�tre regroup�es au sein d'un m�me Groupe. Dans ce cas, le Chef de Groupe 
doit avoir obligatoirement un(e) adjoint(e) de l'autre  section.

Branche  jaune

Entre 8/11 ans, les Louvettes ou Louveteaux suivent la m�thode Jungle (en 
 r�f�rence � lÕouvrage de Rudyard Kipling), le petit dÕHomme d�couvre, sous 
forme de jeu, la vie en soci�t� et ses r�gles. 
Les enfants sont regroup�s en sizaine (par 6) sous la direction dÕun des leurs, 
reconnu par ses chefs, pour ses comp�tences techniques et son esprit. Il est  assist� 
dÕun second. Dans la sizaine: chacun � une place sp�cifique. Les encadrants 
 portent les noms des amis de Mowgli : Ak�la, Baloo etc. Les activit�s se passent 
pour lÕessentiel en Meute, toutes les sizaines ensemble avec la ma�trise. Les 
 d�cisions sont prises en conseils o� les enfants sont �cout�s. La meute sort dans 
la nature, campe certains week-ends, en mini s�jours et en camps.
La devise : FAIRE DE SON MIEUX. 
Une Promesse, une Loi.

Les E.N.F. : une organisation non mixte

Organisation selon les �ges
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Branche verte

La patrouille

Le CP

Les postes de patrouille

LÕapprentissage de lÕautonomie 

dans la nature en patrouille

Les techniques

Validation de lÕautonomie acquise 

dans la nature 

avec toutes les r�gles de s�curit�

en accord avec la l�gislation

et avec lÕaccord des parents

Une devise

La Branche Rouge

Une �quipe

Ses propres exigences

Camp -  Service -  Aventure

Son potentiel personnel ,corps et 

�me.

Son cap de vie dÕadulte.

Au service de la communaut� des 

Hommes et des ses fr�res scouts

Une devise

Branche verte

De 12/17 ans, les �claireuses ou les �claireurs, les guides ou les Scouts, sont 
fid�les au syst�me des patrouilles, � lÕ�ducation du jeune par le jeune, � la vie 
dans la nature par le jeu scout. Ils sont sensibilis�s � l'esprit de service par la 
Bonne Action. La patrouille est dirig�e par le Chef de Patrouille (C.P.) et son 
second. Chacun a un poste de responsabilit� qui permet la bonne marche de la 
patrouille (Cf. annexe). Construire son " village " �tre capable de b�tir une table, 
des bancs, de pr�parer son repas, de vivre bien et en s�curit� dans la nature par 
tous les temps, de partir en autonomie sans encadrant durant 4 jours (maximum 
3 nuits) sont des exemples concrets de la vie de patrouille tout comme les sorties  
les week-ends et mini camps. Celle-ci permet  vraiment le jeu scout, la prise de 
responsabilit� et lÕapprentissage de lÕautonomie. Progressivement chacun va 
acqu�rir la connaissance, la pratique, la ma�trise des diverses techniques scoutes, 
entre autres: secourisme, froissartage, campisme, expression, chant, topographie, 
orientation, cuisine, connaissance de la nature et de lÕenvironnement etc. Les 
adolescents pourront aussi tester leurs connaissances reconnues par un s�jour ne 
pouvant exc�der 48 heures (comprenant une seule nuit) dans la nature � deux 
(�ge minimum 14 ans, niveau de progression 2�me classe), voire seul (�ge mini-
mum 15 ans, niveau dÕacquisition de progression 1�re classe) dans le cadre 
 absolu de la l�gislation. Sous lÕautorisation et le  contr�le express de leurs 
 encadrants, toutes les  mesures de s�curit� sont prises et � tout moment 
 lÕencadrement doit pouvoir �tre joint, parents pr�venus et consentants. 
La somme des progressions individuelles permet la r�alisation du projet 
 p�dagogique de lÕann�e.
La devise : ETRE  PRET. 
Une Promesse , la Loi Scoute

Branche rouge

Vers 17 ans et jusquÕ� 21 ans, la Route ou les A�n�es : les activit�s du jeune se 
font en �quipe. Chaque �quipe choisit son chef, en accord avec le chef de clan, 
d�finit ses propres exigences dÕ�quipe, choisit son Aventure dÕann�e et son ou ses 
Services dÕann�e tourn�s vers les besoins des autres dans la soci�t�.En cours 
dÕann�e des activit�s ont lieu dans la nature en plus des services et en fin  dÕann�e 
un camp est organis� qui voit lÕaboutissement du projet p�dagogique de lÕ�quipe 
au travers dÕun service et dÕune Aventure. Chacun sÕefforce  de bien d�finir les 
orientations de sa future vie dÕadulte, dans tous les aspects de son �tre, pour un 
objectif bien pr�cis : se d�couvrir et devenir ce quÕil est, en exploitant tous ses 
potentiels corps et �me. Le jeune se prend en main, d�finit son cap de vie et ses 
objectifs pour devenir un citoyen adulte responsable, utile � son pays, form�, 
engag� au service de la communaut� des Hommes. Ce temps privil�gi� doit 
 permettre au jeune, � travers la formation en camps-�coles, de sÕengager dans 
lÕanimation puis lÕencadrement dans lÕassociation. Ayant trouv� sa voie, sa 
Route, il (elle) prend alors son d�part Routier pour sÕengager dans sa vie 
dÕHomme, de Citoyen et de Scout. 
La devise : SERVIR , 
Une Promesse, la Loi.
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Les Conseils

La prise en compte de chacun

Branche Jaune

Branche Verte

Branche Rouge

Encadrement

Groupe

R�gion

Nation

Assembl�e G�n�rale

Les parents

En conclusion

De la branche Louvettes, Louveteaux jusquÕau Comit� Directeur, toutes les 
 d�cisions importantes sont prises au cours dÕun Conseil. Chacun sÕy exprime, � 
condition dÕ�tre engag� par sa Promesse. CÕest la base de lÕapprentissage 
 librement consenti. Ces conseils permettent la prise en compte de chacun, la 
progression et la gestion.  

Les conseils louvettes/louveteaux : 
Conseil de sizaine 
Conseil dÕAk�la 
Conseil du Rocher 
Conseil au Clair de Lune   

Les conseils Eclaireuses/Eclaireurs, Guides/Scouts :
Conseil de Patrouille
Conseil des Chefs
Cour dÕHonneur

Les conseils Route ou A�n�es :
Conseil dÕ�quipe
Conseil de Clan

Le Conseil de Groupe : 
rassemble le Chef de groupe et les chefs des unit�s

Le Conseil de R�gion :
rassemble le commissaire de r�gion et ses chefs de groupe et dÕunit�s

Le Conseil national : 
rassemble les Chefs de groupe, lÕEquipe Nationale, le Comit� Directeur.

Le Conseil annuel : 
concerne tous les adh�rents de 17 ans et plus, il a lieu lors de lÕAssembl�e 
G�n�rale de lÕassociation. 

Ajoutons � cela :
Les r�unions de branches par r�gion et nationale. 
Les r�unions avec les parents : au moins deux par an, et les rencontres 
 individuelles avec chaque famille.

Conclusion.
Chaque tranche dÕ�ge a donc ses propres objectifs r�pondant � une p�dagogie 
sp�cifique avec un apprentissage progressif de lÕautonomie de plus en plus large. 
Parce quÕil croit en la parole donn�e par chaque jeune, parce quÕil l'aide � 
 concr�tiser cette parole par des actes, le scoutisme le fait grandir au travers de 
responsabilit�s vraies, adapt�es, mesur�es et progressives selon son �ge et ses 
comp�tences. La parole, les remarques de chacun sont prises en compte lors de ces 
Conseils. Ce qui est valable pour les jeunes lÕest aussi pour les adultes de lÕassociation.

Les Conseils ou la parole donn�e aux jeunes
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Connaissance comp�tence base 

du service Rendu efficace

Un chemin : la progression 

Individuelle,collective

bas�e sur sa motivation propre

Progression reconnue et valid�e

Les Brevets leviers de la 

 motivation

Branche Rouge : 

�tre en recherche .

Les Projets P�dagogiques

Pour progresser

Choisi, voulu, planifi�,v�cu

LÕencadrement veille et aide

v�rifie tous les points de s�curit�

Ces projets int�grent le projet 

�ducatif E.N.F.

Appel � des sp�cialistes ext�rieurs

On ne peut rendre service sans comp�tence et sans connaissance. La progression 
de chacun contribue aussi � la progression de tous et permet de rendre des 
 services efficaces..  

Chaque tranche dÕ�ge a un carnet de progression o� chacun, partant dÕun tronc 
commun, choisit des jalons lui convenant au mieux. 
CÕest par son envie, sa motivation et son choix que le jeune devient acteur de sa 
propre progression. 

CÕest lÕune des bases p�dagogiques du scoutisme. Un ensemble de connaissances 
confirm� par des r�alisations, soutenu par un esprit scout reconnu  est valid� par 
une ou deux �toiles � la Meute (branche jaune)  ou des niveaux de classe  (seconde 
et premi�re) pour la branche verte . 

Une technique passionne un jeune, il lui est conseill� de se sp�cialiser et ensuite 
d'en faire profiter son unit�. Cela se mat�rialise par la remise dÕun insigne qui 
signale � tous sa sp�cialit�. 

Il en est de m�me pour la branche rouge o� la progression consiste en un 
 approfondissement technique, personnel, social, spirituel, individuel avec les 
 exigences correspondant � lÕ�ge du jeune adulte.

Les objectifs sont soutenus par des projets concrets : lÕaventure, �mane de la 
volont� des jeunes. Le projet retenu sera ensuite travaill� et v�cu tout au long de 
lÕann�e. Il comprend sorties, mini camps, camps avec mini s�jours en autonomie. 
LÕautonomie et son acquisition sont la base des actions et projets p�dagogiques 
scouts.

LÕencadrement devra mettre tout en Ïuvre pour en permettre la r�alisation, sans 
remplacer les jeunes dans leurs missions. LÕencadrement devra aussi sÕassurer de 
la r�elle possibilit� de r�alisation (projet compatible avec lÕ�ge, le niveau,  la 
volont� des jeunes) en validant tous les points de s�curit� et en v�rifiant lÕint�r�t 
p�dagogique qui permettra � chacun de progresser.

LÕensemble du programme dÕann�e et lÕaventure constituent le projet  p�dagogique. 
Chaque unit� a le sien qui int�gre les objectifs fondamentaux du scoutisme et la 
sp�cificit� des E.N.F.

Dans la mise en Ïuvre des projets, l'association peut faire appel � des  intervenants 
ext�rieurs pour des actions  sp�cifiques (�ducateurs et moniteurs dipl�m�s d'�tat). 
De m�me, dans le cadre de ses activit�s, elle peut utiliser les espaces mis � dis-
position par les collectivit�s ou autres associations (formation).

La Progression

Les Projets dÕAnn�e
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Les revenus des E.N.F.

Une association pour les jeunes

Avec un encadrement responsable

Les jeunes au cÏur de nos 

 pr�occupations

Formation sp�cifique valid�e.

Une formation contr�l�e

Un chef donne 100 jours par an .

L'association assure le financement des projets et des formations gr�ce � une 
 cotisation annuelle, une participation des familles aux camps et sorties, la 
 sollicitation de subventions tr�s al�atoires et la mise en vente de calendriers 
E.N.F. ou autres produits : revues, insignes, publications, etc. Elle peut recevoir 
des dons.

 Les groupes peuvent organiser des manifestations locales, selon la l�gislation, 
afin de financer leurs projets. La finalit� des jeunes chez les E.N.F nÕ�tant pas de 
" faire de lÕargent " ceux-ci sont tr�s peu sollicit�s. Les chefs payent leur 
 formation et leur c�te-part aux activit�s.

Les cadres  sont tous b�n�voles. Les comptes sont valid�s en Assembl�e G�n�rale 
chaque ann�e.

Une association pour les jeunes anim�e par des jeunes 
chefs et des adultes b�n�voles

LÕassociation des E.N.F. est faite pour les jeunes, encadr�s par des adultes form�s 
qui ont pour mission de leur laisser vivre le jeu scout en toute s�curit� dans un 
espace de libert� et qui veillent, dans le cadre de la l�gislation en vigueur,  au  
 respect des r�gles p�dagogiques et de s�curit�.

 Pour la plupart, mais cela nÕest pas une obligation, nos cheftaines et chefs sont 
issus des rangs des unit�s. Ils ont acquis  le sens des responsabilit�s, le respect 
des autres, savent �laborer et r�ussir un programme progressif dÕann�e et de 
camp en utilisant les m�thodes adapt�es, tout en suivant la l�gislation.

 Les enfants et adolescents sont au cÏur de  toutes leurs pr�occupations afin de 
les faire progresser dans tous les domaines. Pour cela, nos encadrants qui se 
 veulent �tre des exemples suivent les stages de formation pr�vus. Ces formations 
sont sanctionn�es par la licence de cheftaine ou de chef. 

Pour �tre chef de camp confirm�, il faut effectuer au minimum, 2 stages 
 th�oriques de 8 jours, 2 stages pratiques de 20 jours et un an dÕactivit� en poste. 
Ce chef aura �t� inspect� plusieurs fois par son chef de groupe et par lÕ�quipe 
nationale. 

En moyenne un chef ENF donne b�n�volement plus de cent jours par an aux 
jeunes quÕil encadre  pour faire face � toutes ses obligations.

Le financement
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Une libert� dÕaction en s�curit�

Formation en Camp Ecole

Et en stage pratique toute lÕann�e

Valid�e par la Licence de Chef

Avec un suivi

Structure de la Licence de Chef

Animateur- C.P.- Assistant 1er 

niveau

Assistant 2eme niveau 

Directeur, chef de camp, chef 

dÕunit�

1er niveau

2eme niveau

3eme niveau

4eme niveau

Les E.N.F. laissent au jeune lui-m�me, la responsabilit� des actions quÕil est 
capable dÕassumer en toute s�curit� avec lÕaide de ses cheftaines et chefs.

Le fonctionnement de chaque unit� est assur� par son �quipe de chefs ou de  
 cheftaines, qui lui procure organisation, direction, esprit et enthousiasme. Ces 
chefs re�oivent au sein de l'Association, une formation dans les unit�s et dans les 
camps-�coles. Leur formation progressive et constante est compl�t�e par des 
manuels, brochures, publications, revues, bulletins, r�unions, rencontres.

Notre formation scoute, reconnue par notre minist�re de tutelle est obligatoire 
pour tout encadrement. Elle est sanctionn�e par une licence de chef qui comprend 
2 niveaux.- Assistant E.N.F. - Directeur .

Chaque stagiaire sera suivi durant toute sa vie de chef

La Licence de Chef

Qualification assistant  E.N.F.
1er Niveau : licence capacitaire E.N.F. : animateur- assistant du directeur, permet 
des activit�s en autogestion pour un maximum de 3 nuits. Un engagement en 
C.E.P. E.N.F. est demand�. Validit� 10 mois.

2�me  Niveau :  licence de chef de 1er degr� Simple E.N.F. : assistant au chef 
dÕunit�, permet des activit�s en autogestion pour un maximum de 3 nuits. 
 dipl�me C.E.P. 1 E.N.F. remis apr�s Camp Ecole Pr�paratoire E.N.F. 1er degr�.

Qualification Directeur, chef de camp, chef dÕunit�
1er Niveau : licence capacitaire E.N.F. permet toutes les activit�s en cours 
 dÕann�e, y compris petits camps de 3 nuits au plus. Un engagement en C.E.P. 
E.N.F. est demand�. Validit� 10 mois.

2�me Niveau : 1er degr� certifi� licence de chef de 1er degr� E.N.F. : permet de 
diriger toutes les activit�s en cours dÕann�e, y compris camps de 11 nuits au plus. 
Validit� 10 mois, dipl�me C.E.P. 1 E.N.F. et C.E.P. 2 E.N.F. en pr�paration.

3�me Niveau : licence de chef de 2�me degr� E.N.F. permet de mener toutes les 
activit�s en cours dÕann�e, et de diriger les petits et grands camps sans limitation. 
Remise du dipl�me 2�me degr� E.N.F. apr�s Camp Ecole pr�paratoire 2�me 
degr� E.N.F. un an de fonction r�elle de chef dÕunit�, un stage pratique de grand 
camp, inspections positives par C.D.G. et E..N. E.N.F. et remise du rapport par 
le stagiaire faisant le bilan de ses activit�s.

4�me Niveau : licence de chef de 3�me degr� E.N.F. permet de mener toutes les 
activit�s en cours dÕann�e, et de diriger les petits et grands camps sans limitation. 
Le 3�me degr� reconna�t la comp�tence du chef dans tous les domaines. Un chef 
3�me degr� E.N.F. peut devenir un formateur de Camp Ecole.

Formation et S�curit�
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Pas de Scoutisme sans exemple

" Si tu ralentis, ils sÕarr�tentÉ "

La s�curit�

La confiance se m�rite et se 

gagne avec la technique et

lÕesprit scout.

Une volont� dÕunion et de respect

Etre partenaire 

Pour les Jeunes

Le scoutisme

La nation

Pour un monde de paix

LÕexemple, base du scoutisme

Chaque chef aura � cÏur dÕ�tre un exemple pour son unit� et garder en m�moire 
ce texte de Michel Menu.

" Si tu ralentis, ils sÕarr�tent. Si tu faiblis, ils flanchent. Si tu tÕassoies, ils se 

 couchent. Si tu doutes, ils d�sesp�rent. Si tu critiques, ils d�molissent. Si tu 

marches devant, ils te d�passeront. Si tu donnes ta main, ils donneront leur peau. 

Et si tu pries, ils deviendront des saints. "

Enfin nous ne saurions parler formation sans mettre lÕaccent sur la s�curit�. La 
vie dans la nature, les prises de responsabilit�s contr�l�es, lÕencouragement � 
lÕautonomie des jeunes sont des facteurs dÕ�ducation mais aussi de risques. Aussi 
nous nous appliquons � minimiser ceux-ci en formant et informant tous nos chefs 
r�guli�rement. 

Un chef nÕaccordera sa confiance quÕaux jeunes qui se seront pleinement  investis 
� la m�riter, cela se v�rifiera gr�ce aux jalons de progression des classes et 
 brevets. Aucun niveau de comp�tence ne sera d�cern� si lÕesprit scout nÕest pas 
pr�sent.

Les E.N.F. une association qui sÕinscrit activement dans le 
paysage scout en France

 
Solidaire du scoutisme en France, lÕassociation des E.N.F. rencontre les autres 
associations scoutes agr��es qui le souhaitent et partage en toute fraternit� avec 
elles un souci constant dÕam�lioration. 

Ensemble, nous d�gageons, dans le respect de nos associations, une �nergie plus 
forte profitable � tous, et surtout aux jeunes qui nous sont confi�s. 

Cette unit� nous permet �galement dÕ�tre un v�ritable partenaire aupr�s des  
 autorit�s de tutelles avec lesquelles nous souhaitons coop�rer le plus possible 
dans lÕint�r�t des jeunes, du scoutisme et de la nation .

 CÕest ainsi que lÕassociation des Eclaireurs Neutres de France est signataire du 
message aux familles du 17 septembre 1999 (cf. Annexe) et lÕun des membres 
fondateurs de la Conf�rence Fran�aise de Scoutisme.  

Dans la mesure de nos moyens, nous essayons de b�tir un monde de paix.
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En synth�se

Pour la soci�t�

Vis � vis des familles .

Nous nous engageons � consid�rer que la s�curit� physique et morale des enfants 
et des jeunes accueillis constitue un objectif prioritaire. 

Nous nous engageons � ce que tout notre encadrement soit form�, � le contr�ler 
et � en assurer le suivi. 

Nous nous engageons � respecter lÕorientation spirituelle choisie par les parents 
et � mettre tout en Ïuvre pour que lÕenfant puisse la vivre pleinement, sans aucun 
pros�lytisme.

Nous nous engageons � informer r�guli�rement les familles des projets 
 p�dagogiques mis en place et de lÕ�volution de leurs enfants.

Vis � vis des enfants et des jeunes.

Nous nous engageons � offrir � chaque jeune des moments de joie et d'aventure 
par la pratique du Jeu Scout. 

Nous nous engageons � une obligation permanente de s�curit� tout en favorisant 
l'apprentissage de l'autonomie et l'acc�s aux responsabilit�s ceci dans le respect 
total de lÕint�grit� de la personne : physique, morale, et spirituelle.
 
Nous nous engageons � �tre loyalement au service de chaque jeune, de chaque 
enfant, sans en attendre aucun avantage mat�riel.
 
Nous nous engageons � faire d�couvrir � l'enfant et au jeune, le respect de 
 lÕengagement pris et le go�t des responsabilit�s civiques dans une soci�t� � sa 
dimension. 

Nous proposons aux jeunes d'�largir leurs horizons en allant � la rencontre des 
autres au-del� de toutes les fronti�res, en favorisant les coop�rations et �changes 
internationaux dans une d�marche fraternelle.
 
Nous nous engageons � leur faire d�couvrir que le v�ritable chemin du bonheur 
est de donner celui-ci aux autres.

Dans le prolongement de lÕ�ducation parentale, le scoutisme E.N.F. qui sÕinscrit 
dans le plein respect de la personne et de la l�gislation, esp�re aider chaque jeune 
� d�velopper heureusement sa personnalit� dans toutes ses composantes, de 
fa�on � ce que chacun apporte un peu plus de bonheur aux autres, donc � soi 
m�me et au monde.

Les engagements des Eclaireurs Neutres de France



18

Louvettes et Louveteaux

Le Texte de la Promesse

"Je promets (les croyants ajoutent : devant Dieu) de faire de mon mieux pour �tre 
fid�le � la France, � mes parents et � la Loi des Louveteaux, pour rendre chaque 
jour service � quelqu'un."

Le Texte de la Loi

Le Louveteau sait �couter les Vieux Loups

Eclaireuses, Eclaireurs, Eclaireuses 
A�n�es et Routiers

Le Texte de la Promesse

"Je promets sur mon honneur (les croyants ajoutent : et devant Dieu) de faire tous 
mes efforts pour servir l'Id�al (Dieu) et mon Pays, aider les autres en toutes  
 circonstances et ob�ir � la Loi Scoute"

Le Texte de la Loi

 1 Ð L'�claireur n'a qu'une parole. 
 2 Ð L'�claireur est loyal et chevaleresque.
 3 Ð L'�claireur est g�n�reux et fait chaque jour une bonne action.
 4 Ð L'�claireur est l'ami de tous et le fr�re de tous les scouts.
 5 Ð L'�claireur approfondit ses convictions et respecte celles des autres.
 6 Ð L'�claireur aime la nature et les animaux.
 7 Ð L'�claireur sait ob�ir.
 8 Ð L'�claireur est toujours de bonne humeur.
 9 Ð L'�claireur est travailleur, �conome et respectueux du bien d'autrui.
10 Ð L'�claireur est propre dans son corps ses pens�s, ses paroles et ses actes.

Textes* de la promesse et de la Loi E.N.F.
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Voici � titre indicatif 

Branche Jaune

La r�gle du Jeu : 

Une meute comprend des sizaines et une ma�trise : les Vieux Loups soit un chef 
de Meute Ak�la et ses assistant(e)s Baloo, Bagheera, Kaa, Chil, soit un(e)  
 assistant(e) par sizaine.
Une sizaine, cÕest six gar�ons ou 6 filles de 8 � 11 ans qui vont, comme Mowgli, 
vivre les aventures de la Jungle (cf. Le Livre de la Jungle de Kipling) sous la 
direction du sizenier et de son second. 
Le petit loup qui arrive � la meute va d�couvrir que la vie en soci�t� comprend 
des r�gles, que chacun y a sa place et quÕ� ce titre il doit participer � la  progression 
de la meute gr�ce � sa propre progression. Cela passe par :

La Loi de la Jungle : La Louvette, le Louveteau sait �couter les Vieux Loups.
Les Maximes : La Louvette, le Louveteau pense dÕabord aux autres.
 La Louvette, le Louveteau ouvre grand les yeux, les oreilles
 La Louvette, le Louveteau est toujours propre
 La Louvette, le Louveteau dit toujours vrai
 La Louvette, le Louveteau est toujours gai(e)
Une devise :  De notre Mieux !   
Un ma�tre mot :  Nous sommes du m�me sang, toi et moi.     
La Promesse :  "  Je promets de faire de mon mieux pour �tre fid�le (� 
Dieu, ajoutent les croyants) � la France, � mes parents et � la Loi des Louveteaux, 
pour rendre chaque jour service � quelquÕun. " Les parents doivent �tre pr�sents 
pour donner leur accord.

La vie de la Meute est rythm�e par les conseils ou la d�mocratie se v�rifie par 
lÕexpression de chacun et la prise en compte des avis �mis.

Le conseil de Sizaine : cÕest la r�union de la sizaine ou chacun apporte ses id�es 
pour faire progresser la sizaine. Le sizenier transmettra ensuite le compte-rendu 
lors du Conseil dÕAk�la.

Le Conseil dÕAk�la : cÕest la r�union des Sizeniers avec Ak�la, pour prise en 
compte des Conseils de Sizaine afin dÕassurer la bonne marche de la Meute.

Le Rocher du Conseil : Ak�la, face � la Meute en demi-cercle avec les autres 
Vieux Loups, �coute les remarques, suggestions, id�es de camp, de Bons Tours 
etc.. Tous les Louveteaux peuvent sÕexprimer � condition de demander la parole.

Le Conseil au Clair de Lune : C�r�monial de Jungle qui r�unit toute la Meute 
au grand complet avec tous les Vieux Loups. CÕest le moment ou chacun  apporte 
ses chasses ( �l�ments de progressions) et voit sa contribution r�compens�e 
(  brevets, �toiles etc..)

Tout apprentissage passe par le jeu et dans la joie la meute camp en week-end 
mini-camp et camps.

Structure et mode de fonctionnement 
dÕune meute de Louvettes ou Louveteaux

ANNEXES 1
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Branche Verte La Patrouille
La patrouille est une unit� autonome de 6 � 7 gar�ons de 11 � 17 ans, o� chacun 
assume sa part de responsabilit� de fa�on � ce que l'ensemble, "la pat", puisse 
camper " tout temps, tout terrain " en toute s�curit�, en permettant la r�alisation 
du projet de Troupe pr�vu. Ce sont des amis en route pour lÕAventure Scoute. La 
confiance dans la parole donn�e (parole de scout) la volont� dÕ�tre pr�t pour 
rendre service de son mieux, unissent les scouts de la patrouille � toute la 
 fraternit� scoute. Elle est compos�e du Chef de Patrouille, du Second de 
Patrouille et dÕ�claireurs de diff�rents niveaux. Le novice qui vient de rentrer 
dans la patrouille dispose de 2 mois pour conna�tre la Loi et le sens de la 
Promesse. SÕil accepte dÕessayer de vivre la Loi de son mieux, il peut sÕengager 
par sa Promesse, sinon il doit quitter la patrouille, la troupe. Les �claireurs 
 pr�parent la seconde classe (Cf. carnet de progression :" Grand Jeu") et ensuite 
la 1�re classe pour �tre Pr�ts � se rendre utiles.

Le Chef de Patrouille (ou C.P.).
Choisi par le Chef de Troupe et les gar�ons de la patrouille, approuv� en Cour 
d'Honneur,  il respecte  la Loi. Les C.P. dirigent la Troupe en Conseil des Chefs  
sous la responsabilit� du Chef de Troupe.

Il oriente la patrouille, d�cide avec le Conseil de Patrouille(C.D.C.), des  activit�s, 
de la pr�paration. Il sait �couter, trancher, int�gre la progression de chacun dans 
les activit�s. Il permet la vie du 5�me article : il conna�t les choix de chacun, les 
respecte et pr�voit le temps n�cessaire � lÕinstant spirituel. Il approfondit lui 
m�me ses convictions. Il b�tit, en fonction du projet p�dagogique retenu, le 
 programme dÕactivit� de la pat avec le second de patrouille (S.P.), diffuse ce 
 programme avec la progression attendue de chacun. 

Il participe avec la ma�trise et les autres C.P. � la r�alisation du projet  p�dagogique 
fix� en Cour dÕHonneur. Le C.P. repr�sente sa patrouille en C.D.C. Il pr�pare et 
fait ex�cuter les activit�s de la Troupe quÕil doit savoir ensuite  appr�cier. Le 
C.D.C est une aide pour chaque C.P. La ma�trise participe �  lÕanimation et � la 
direction de la troupe.
 
Le C.P. accepte les remarques de la ma�trise en cas de besoin lors de C.D.C.. Elle 
nÕest pas l� pour prendre sa place dans la patrouille.

Responsable des gar�ons de la patrouille, du bon esprit scout, il choisit seul son 
S.P. quÕil formera en lui d�l�guant des d�cisions du conseil de pat. Le C.P. est un 
exemple pour sa patrouille. Il observe ses gar�ons pour mieux les comprendre, 
apprend aux novices, avec le S.P., discute et fait le point chaque jour de camp ou 
apr�s chaque activit�. Il tire conclusion en conseil de patrouille en recentrant vers 
les objectifs du projet p�dagogique retenu.

Il nÕagit pas � la place du S.P., mais travaille avec lui en �quipe, tant dans la 
 pr�paration que dans lÕex�cution. CÕest le C.P. qui am�ne la patrouille � vivre 
lÕid�al scout, et est responsable de lÕam�lioration de lÕesprit scout de la patrouille 
et donc de chaque gar�on. Il conna�t les parents des gars de la patrouille.

Organisation dÕune unit� dÕ�claireuses ou guides
 et dÕ�claireurs  (12 � 17 ans)
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Le Second de Patrouille (S.P.)
Choisi par le C.P., il est responsable de lÕorganisation physique de la pat. Son r�le 
est de pr�parer les activit�s avec le C.P. dÕun commun accord. Le S.P. veille � la 
r�alisation des activit�s. 

Partie prenante dans la bonne r�alisation du projet p�dagogique dÕann�e, il veille 
� ce que chaque gar�on pr�pare correctement sa mission dans les activit�s de pat 
et veille � ce que chaque poste de pat soit r�ellement tenu avec efficacit�. 

Le S.P. fait avec le C.P. le planning des sorties (exemple tableau de services de la 
patrouille). Ma�tre du temps, dans les activit� de pat, le S.P. s'assure que le   travail 
soit fait et que l'on m�nage des p�riodes de repos et de jeu. (Un temps pour 
chaque chose, et � chaque chose son temps). 

Le S.P. veille � int�grer la comp�tence particuli�re dÕun gar�on pour lÕinciter � 
progresser vers un brevet. (Voir carnet de progression Grand jeu).

Les postes de patrouille (� titre dÕexemple)

R�gisseur ou gardien du mat�riel :
 Il a une liste du mat�riel, sait o� est chaque pi�ce. Il assure et fait assurer 
 lÕentretien, se perfectionne dans lÕart dÕentretenir les outils, la tente (il sait  monter 
une tente seul et la replier correctementÉ) il forme les gars de la patrouille � cet 
art ( 9�me article). Il v�rifie apr�s chaque activit� le bon retour de tout le  mat�riel. 
Il prend et fait prendre toute mesure de s�curit�. Responsable du mat�riel de la 
patrouille, il fait des recommandations dÕ�quipements en conseil de patrouille.

LÕintendant : 
Il nourrit la patrouille dans le cadre du budget re�u, veille au bon �quilibre 
 alimentaire des repas au travers des menus quÕil pr�pare pour les sorties et les 
camps (double � la ma�trise), sÕassure que chacun re�oive une ration alimentaire 
suffisante et �quilibr�e, tient les comptes. Il conna�t et fait appliquer les normes 
dÕhygi�nes relatives � la nourriture (conservation) et � la propret�.

Guide Nature Explorateur : 
Sp�cialiste topo, il guide la patrouille sur les meilleurs chemins, tout en faisant 
d�couvrir la nature � chacun. Il conna�t les normes de s�curit� des activit�s quÕil 
aura fait v�rifier par son CP aupr�s de la Ma�trise. Il aura pr�venu des difficult�s 
� venir de fa�on � ce que chacun soit �quip� en cons�quence, et surtout que 
 chacun puisse y faire face sans probl�me. Il est �quip� dÕune trousse topo et 
dÕune trousse nature. Il peut �tre assist� par un Guide Nature et un 
 Reporter-Photographe.

Bien dÕautres poste de pat sont mis en Ïuvre : secouriste, animateur, etc.

Organisation de la patrouille
La patrouille pr�voit ses activit�s en fonction du projet p�dagogique retenu, 
 d�finit les responsabilit�s, �tablit les progressions, construit en cons�quence son 
programme de r�unions et de sorties. Elle fait le point en conseil. Le CP en rend 
compte � la  ma�trise de la Troupe. 
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La r�union de patrouille
La r�union de patrouille sert essentiellement � pr�parer lÕactivit� de la prochaine 
sortie. CÕest le d�but de la mise en Ïuvre pratique des moyens n�cessaires � la 
r�alisation du projet. 

La sortie de patrouille 
Elle est tout en Jeu aux Couleurs de lÕAmiti�, quels que soient le temps et le 
 terrain, normes de s�curit� observ�es. Le programme est connu et accept� du C.T. 
qui pourra joindre la pat � tout moment des parents. Les services sont  r�partis, 
chacun � son poste : en avant pour lÕaventure dÕune journ�e, dÕun W.E. ou dÕun 
mini s�jour dÕun maximun de 3 nuits camp�s. La patrouille est face � elle-m�me, 
et prouve son autonomie dans le cadre du  projet p�dagogique de la Troupe.

Le grand camp dÕ�t� 
Sous la responsabilit� du Chef de Troupe, ce camp verra lÕaboutissement du 
 projet p�dagogique dÕann�e, des activit�s en autonomie y sont pr�vues. 

Le Chef de Troupe
Le C.T. est le seul responsable de sa Troupe. 

Il a une obligation de formation personnelle et forme la H.P. r�guli�rement. 
SÕappuyant sur tous les conseils (C.D.P., C.D.C. et C.H.) il commande la troupe 
au bon sens du terme et est �paul� par au moins un assistant. 

Il fait vivre le scoutisme au travers dÕactivit�s concr�tes (5 buts, 5 moyens, 5 
moteurs). Il est en contact permanent avec les parents auxquels il fait partager les 
valeurs des E.N.F. 

Il valide le v�cu du 5�me article. 

Il contr�le et �value la conformit� des activit�s par rapport au projet  p�dagogique, 
aide � la progression de tous, via les C.P.

 Il rend compte r�guli�rement � son Chef de Groupe, en Conseil de Groupe et de 
fa�on informelle. Avec le C.D.G., il est le garant de lÕesprit et du style E.N.F et 
de la s�curit� des enfants qui lui sont confi�s. A ce titre il prend toutes les 
 pr�cautions n�cessaires et se tient inform�, gr�ce � son C.D.G., des �volutions de 
la l�gislation quÕil r�percute en C.D.C.. Le C.T. participe au Conseil de Groupe 
qui rassemble le Chef de groupe et les chefs des unit�s du groupe. 

La Ma�trise
Le Chef de Troupe est �paul� par des assistants. Ceux-ci ont �t� form�s en Camp 
Ecole. Ils composent avec le C.T. la Ma�trise de la troupe.

Conseil religieux. 
Lorsque quÕune religion est fortement repr�sent�e en son sein, une unit�, un 
groupe peut avoir lÕaide dÕun conseiller religieux reconnu et attitr�, cela dans le 
respect des autres convictions. Ce conseiller, membre de lÕassociation, ne 
 participe pas � la direction du groupe ou de lÕunit�, mais peut assister, si cela se 
r�v�le utile, aux diff�rents conseils du niveau de la troupe. Son avis est  consultatif.
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Formation des C.P.  et S.P. : la Haute Patrouille.
Compos�e des CP et chef de troupe la H.P. est la patrouille id�ale. Le chef de 
troupe en est le C.P.

Une troupe compl�te devrait comprendre 4 patrouilles, dans ce cas seuls les CP 
et CT composeront comme indiqu� la HP.   On peut selon les effectifs de la troupe 
y adjoindre les SP. La HP se composera d'un maximum de 7 personnes comme 
une patrouille de la troupe.
Son but est strictement r�serv� � la  formation des CP .
C'est un lieu de formation permanent pour les CP. On y aborde par le jeu et l'ac-
tion les techniques qui seront n�cessaires au cours du trimestre prochain dans des 
actions s'inscrivant dans la r�alisation du l'objectif d'ann�e et de son grand camp. 
A cette occasion l'accent sera mis sur toutes les normes de s�curit�, en insistant 
sur l'esprit scout et l'exemple que chaque doit donner.

CÕest en H.P. que C.P. re�oivent les moyens dÕassurer leurs  responsabilit�s pour 
bien mener leur patrouille. 

Le C.T. avec sa ma�trise doit tout particuli�rement sÕinvestir dans la pr�paration 
de ces r�unions et activit�s de H.P.. Un chef ne dit pas : "fais ceci ou fais cela", 
il met en situation et fait d�couvrir comment y arriver. 

Dans la H.P., on doit  trouver " lÕesprit et la technique " qui y formeront un 
ensemble vivant, o� lÕun ne peut pr�dominer sur lÕautre sans que le tout ne 
meure.

Le r�le du chef (C.T. et C.P.) doit y �tre rappel� : le chef, cÕest un grand fr�re, un 
responsable, qui poss�de lÕautorit� et la d�cision. Assistant et SP sont en soutien.

Les Conseils
Le Conseil de Patrouille (C.D.P.) 
Il est compos�  des gar�ons de la patrouille engag�s par la promesse. Chacun 
donne son avis sur la question abord�e. Le C.P. (Chef de patrouille) fait le point 
sur lÕesprit scout, le S.P. (Second de patrouille) sur lÕavanc�e des projets. Chaque 
gars de la patrouille rend compte de sa progression, de ses responsabilit�s.

But : Organise, coordonne, contr�le les activit�s de la patrouille ("pat"), sÕassure 
que la pat est en marche vers la r�alisation du projet p�dagogique dÕann�e, que 
chacun progresse. Les responsabilit�s y sont d�finies, dans un sens bien concret. 

Le C.D.P. fait le point sur la marche de la pat, pr�pare le prochain C.D.C. 
(Conseil des Chefs) Les remarques et d�cisions du C.D.C. y sont transmises. Le 
C.D.P. permet � chacun de sÕexprimer. 

Le C.D.P. appuie une demande de reconnaissance de niveau de progression lors 
d'une prochaine Cour dÕHonneur ( aspirant, 2eme, 1ere classe). 

Fr�quence id�ale : une fois par mois et chaque jour en camp. Convocation par le 
C.P., avec un ordre du jour r�dig� par le S.P., avec un d�lai permettant la 
 pr�paration de chacun. 

Le Conseil des Chefs
But : g�rer le quotidien.  Le C.T., les assistants et les C.P. forment le  C.D.C.. Il 
se r�unit aussi souvent que possible et une fois par jour lors des camps.
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La Cour dÕhonneur
C'est l� que se prennent les d�cisions essentielles de la vie de la troupe: le projet 
p�dagogique dÕann�e, les admissions � prononcer la promesse, la  reconnaissances 
des classes, la progression selon la Loi vers lÕId�al Eclaireur. La Cour dÕHonneur 
est gardienne de la Loi Eclaireur, du scoutisme v�cu dans la Troupe.

Les C.P., les scouts de 1ere classe et les membres de la ma�trise participent � la 
C.H. sur invitation du C.T.. Le C.T. peut d�l�guer au 1er C.P. le d�roulement de 
la C.H.. Cela aura �t� programm� entre eux bien avant.

Chaque r�union de C.H. doit se faire avec s�rieux et une certaine solennit�. Elle 
se r�unit en g�n�ral  une fois par trimestre et chaque fois que c'est n�cessaire, � 
la demande du Chef de Troupe. 

1)En septembre ou octobre pour fixer le projet p�dagogique dÕann�e et son 
 programme g�n�ral avec les axes principaux � travailler.
2) A fin janvier pour faire le point et choisir d�finitivement le th�me du camp, 
selon les avanc�es des pat.
3) Apr�s le camp de P�ques pour bilan et pr�paration du grand camp dÕ�t�. 
4) A la fin du camp dÕ�t�, elle est le lieu privil�gi� pour �tablir le bilan de  lÕann�e 
�coul�e et pr�parer lÕann�e suivante au niveau de la troupe et faire le point sur la 
progression tant au niveau technique  que de lÕesprit scout de chaque membre.

La Cour dÕHonneur du d�but dÔann�e doit se tenir apr�s les C.D.P. Elle reprend 
les conclusion du camp, examine la situation concr�te de chaque pat de la  troupe, 
fixe les objectifs de la troupe pour lÕann�e � venir, propose le type de camp dÕ�t� 
en prenant en compte les C.D.P.. CÕest sur les bases fix�es par la C.H. que le 
C.D.C. d�termine le programme pr�cis de lÕunit�. 

Les membres de la C.H. seront accueillants et non juges, ils devront aider le 
 candidat � comprendre le sens de la promesse, de la classe, en faire comprendre 
les exigences en reconnaissant les m�rites et la progression. 

Les unit�s f�minines fonctionnent avec la m�me organisation

Sous lÕautorit� et la responsabilit� du Commissaire G�n�ral, elle forme et 
 sanctionne les formations des chefs dÕunit�, de camp et assistants. Elle anime les 
branches en sÕappuyant sur les revues dont elle a la responsabilit�, contr�le par 
des inspections r�guli�res les activit�s et obligatoirement tous les camps. Elle est 
responsable de lÕapplication des mesures l�gales et du bon �tat dÕesprit de chaque 
branche.

R�le de lÕEquipe Nationale
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Chers parents,

Pr�ambule:

En France, dix associations scoutes sont agr��es par le Minist�re de la Jeunesse 
et des Sports. Le 21 juin 1999, six dÕentre elles regroup�es au sein de la 
F�d�ration du Scoutisme Fran�ais rendaient publique une d�claration sous la 
forme dÕune charte de qualit� du Scoutisme.

Les quatre autres associations nationales agr��es de Scoutisme, les �claireurs 
Neutres de France, la F�d�ration des �claireuses et �claireurs, les Guides et 
Scouts dÕEurope et les Scouts Unitaires de France, repr�sentent quant � elles 
40 000 familles et 60 000 jeunes.

Ces quatre associations se consid�rent, par leur histoire et leur exp�rience, 
 �galement h�riti�res des valeurs du Scoutisme. Elles sont unies par la volont� de 
maintenir la pratique de la m�thode scoute, quÕelles consid�rent toujours adapt�e 
aux besoins des enfants et des jeunes de notre temps.

Elles adh�rent aux principes fondamentaux du Scoutisme mondial et sont 
 d�termin�es � participer fraternellement � la reconstruction de lÕunit� du 
Scoutisme en France.

Tout en affirmant leur ind�pendance et en voulant pr�server leurs sp�cificit�s, 
elles tiennent � informer les familles des valeurs auxquelles elles adh�rent, de la 
m�thode quÕelles pratiquent, et des engagements auxquels elles souscrivent.

1-Nos valeurs et nos r�f�rences v�cues :

1-1 Une fid�lit� au scoutisme vivant

Nos quatre associations pratiquent le Scoutisme h�rit� de Baden-Powell, enrichi 
au fil du temps par lÕexp�rience v�cue, et choisi aujourdÕhui par des milliers de 
familles.
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Le Scoutisme est fond� sur :

1-2 Les 5 buts dÕun scoutisme moderne

Le Scoutisme est un mouvement d'�ducation compl�mentaire aux familles.

Il a pour but de contribuer au d�veloppement �quilibr� de toutes les dimensions 
de la personne humaine, en aidant les jeunes :

1-3 Un Scoutisme ouvert � tous dans le respect des convictions de chacun

Les �claireurs Neutres de France, cr��s en 1947, tr�s vite soutenus par Georges 
Bertier, co-fondateur de la premi�re association scoute en France, et reconnus par 
le Minist�re de la Jeunesse et des Sports en 1960, se rejoignent dans une la�cit� 
associative qui fait un devoir actif � chacun " dÕapprofondir ses convictions et de 
respecter celles des autres " (la�cit� active).

La F�d�ration des �claireuses et �claireurs, association la�que de Scoutisme 
fond�e en 1989, a pour but de maintenir et de promouvoir la pratique dÕun 
Scoutisme pour tous, fid�le aux intentions de Baden-Powell et des fondateurs du 
Scoutisme la�que en France. Elle a pour ambition de regrouper des associations 
scoutes ainsi que des initiatives isol�es et dispers�es ayant les m�mes choix 
 p�dagogiques en vue dÕatt�nuer autant que possible lÕ�miettement nuisible au 
dynamisme du Scoutisme et contraire � lÕesprit de large fraternit� qui lÕanime. 
Elle est ouverte � tous sans exclusive de principe mais avec des crit�res  imp�ratifs 
qui sont : fid�lit� aux id�aux, principes et m�thodes du Scoutisme tels quÕils sont 
d�finis par les organisations mondiales, respect de la l�gislation en vigueur, abs-
tention de toute manifestation partisane.

La FEE et les ENF travaillent ensemble � r�unir leurs associations la�ques de 
Scoutisme.
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Les Guides et Scouts dÕEurope, dont lÕassociation fran�aise a �t� cr��e en 1958 
en France, font profession de Foi Catholique et sont en lien r�gulier avec  lÕ�glise 
Catholique qui les reconna�t comme association de la�cs. Ils appartiennent � 
lÕUnion Internationale des Guides et Scouts dÕEurope, ONG reconnue par le 
Conseil de lÕEurope et dot�e du statut consultatif. LÕUnion Internationale des 
Guides et Scouts dÕEurope f�d�re �galement des unit�s ou des associations de 
jeunes de lÕ�glise Orthodoxe ou des Communaut�s �vang�liques issues de la 
R�forme.

Les Scouts Unitaires de France, cr��s en 1971, sont un mouvement scout 
 catholique. Mouvement dÕ�ducation de jeunes en �glise, ils sÕattachent � 
 proposer les activit�s scoutes dans le cadre des paroisses. Ils sont reconnus dÕUti-
lit� Publique et agr��s par le Minist�re de lÕEnvironnement

Ensemble, nous contribuons � construire lÕunit� et la fraternit� scoute, sans 
 discrimination dÕorigine, de race, ni de croyance.

1-4 Un scoutisme pour la jeunesse dÕaujourdÕhui

La m�thode scoute, pertinente, moderne, actuelle, consiste, non pas � enseigner, 
mais � mettre le jeune en situation dÕapprendre par lui-m�me. Le jeune apprend 
ainsi � devenir responsable du d�veloppement de toutes les composantes de sa 
personnalit� et � construire son unit� de vie.

1-5 Un scoutisme libre et ind�pendant

Nos associations sont ind�pendantes de tout parti ou organisation politique.

2-Une m�thode active :

Pour y parvenir, le Scoutisme utilise une m�thode dÕ�ducation dont voici les 
caract�ristiques essentielles :

la Promesse, engagement libre et solennel de suivre la Loi Scoute, charte de vie 
commune.

tranches dÕ�ge : les louvettes ou jeannettes et louveteaux (8-12 ans), organis�s en 

clans. Dans chacun de ces groupes, les enfants et les adolescents font  lÕexp�rience 
dÕune large autonomie et dÕun apprentissage concret � la libert�, aux exigences 
de la vie communautaire, � lÕacc�s progressif � des responsabilit�s de plus en plus 
importantes, adapt�es aux capacit�s et aux comp�tences quÕils acqui�rent. 
Soutenus par lÕaction et lÕexemple des jeunes chefs adultes, les jeunes participent 
� lÕ�laboration du programme de leurs activit�s.

 psychologique, les gar�ons et les filles b�n�ficient dÕune �ducation diff�renci�e.

dÕaventures attrayantes et vari�es, faisant appel � lÕacquisition de techniques de 
vie en plein air et dÕanimation de groupes. Le Scoutisme se contente de moyens 

lÕaboutissement et le sommet de lÕann�e scoute.
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3-Les principes de vie qui nous rassemblent :

chaque association s'efforce dÕaider les jeunes � trouver le sens de leur vie, et, 
pour cela, � adh�rer � des principes spirituels, � �tre fid�le � la religion ou � la 
philosophie qui les exprime et � accepter les devoirs qui en d�coulent. Par la 
diversit� de leur sp�cificit� spirituelle, les associations garantissent le libre choix 
des familles et leur libert� de religion ou de croyance.

le Scoutisme forme des citoyens. Il apprend aux jeunes � se pr�occuper des 
autres, par la pratique de lÕesprit de service, en le manifestant dans son 
 comportement quotidien et par des actions concr�tes. Il d�veloppe notamment la 
loyaut� et le d�vouement envers les communaut�s dÕappartenance : sa cit�, son 
pays, lÕEurope, le monde. Il conduit chaque jeune � participer � la vie de la 
 soci�t�, dans le respect de la dignit� de tout homme et de lÕint�grit� de la nature.

le Scoutisme conduit le jeune � se prendre lui-m�me en charge et � devenir acteur 
et responsable de sa propre vie.

4-Nos engagements :

Nous nous engageons plus particuli�rement envers les familles, les jeunes et la 
soci�t�

4-1 Vis � vis des familles

enfants et des jeunes accueillis constitue un objectif prioritaire.

� en assurer le suivi.

libert� et l'ind�pendance du Scoutisme.

Scoutisme qui correspondra le mieux aux options et convictions des familles.

4-2 Vis � vis en enfants et des jeunes

par la pratique du Jeu Scout.

l'apprentissage de l'autonomie et l'acc�s aux responsabilit�s.

enfant, sans en attendre aucun avantage mat�riel.

 lÕengagement pris et le go�t des responsabilit�s civiques dans une soci�t� � sa 
dimension.

autres au-del� de toutes les fronti�res, en favorisant les coop�rations et �changes 
internationaux dans une d�marche fraternelle.

de donner celui-ci aux autres.
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4-3 Vis � vis de la soci�t�

Le Scoutisme sÕest d�velopp� avant que ne soit institu�e progressivement par  
 l'�tat une r�glementation garantissant la s�curit� et la protection des mineurs 
dans les centres de vacances et de loisirs. Cette volont� de s�curit� a toujours �t� 
pr�sente dans nos associations.

conforment strictement � des r�gles pr�cises concernant la formation de leurs 
cadres et responsables, la s�curit� des activit�s, tout en pr�servant un espace de 
libert� rendant possible la poursuite du jeu scout. L'agr�ment minist�riel recon-
na�t la qualit� de nos formations et de nos activit�s.

contraignant, riche et fructueux, garantissant � la fois le respect des r�gles 
 administratives et celui de la m�thode et des valeurs du Scoutisme. Nos camps 
de formation peuvent b�n�ficier dÕune homologation au titre du BAFA.

garantie du respect par chacune dÕelles des r�gles de s�curit�, dÕhygi�ne et, plus 
g�n�ralement, de protection morale et physique des mineurs. Nos associations 
sÕengagent fermement � respecter int�gralement les prescriptions qui r�sultent de 
lÕarr�t� du 23 avril 1998.

Scoutisme par rapport � dÕautres formes de loisirs. En particulier, nous affirmons 
la n�cessit� du maintien du caract�re b�n�vole des cadres dÕanimation, de 
 formation et de direction, pour ne pas faire du Scoutisme un m�tier ou une 
 activit� lucrative, mais lui conserver sa dimension humaine et sa force  
 dÕengagement et de t�moignage personnel au service des jeunes.

publics pour �laborer la r�glementation sp�cifique qui saura prendre en compte 
les sp�cificit�s du Scoutisme.

la protection de la nature et de l'environnement, les actions en faveur des jeunes 
en difficult�, les actions de solidarit�.

En vous assurant. Chers Parents, de notre entier d�vouement au service de vos 
enfants.

Les Pr�sidents et Commissaires G�n�raux des :

�claireurs Neutres de France :
11, rue Henri Chevreau 75020 PARIS
T�l. : 01 46 36 15 52 - http://www.eclaireurs.org

F�d�ration des �claireuses et �claireurs :
R�sidence du Parc 16, all�e des Erables 93140 BONDY
T�l/Fax 01 48 49 17 50 - http://www.scout-fee.org

Guides et Scouts dÕEurope :
Le Relais de Poste 77570 CHTEAU-LANDON
T�l. : 01 64 45 53 60 - http://www.scouts-europe.org

Scouts Unitaires de France :
21-23 rue Aristide Briand 92175 VANVES
T�l. : 01 41 90 19 19 - http://www.scouts-unitaires.com



30






